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INTRODUCTION 

 

Ce document est le fruit de travaux de recherche collectifs réalisés sous la supervision 

du Ministère de l'équipement et du transport (MET) et du Ministère de l'habitat, de 

l'urbanisme, et de la politique de la ville (MHUPV), avec le concours d'un Comité 

Scientifique de haut niveau composé de scientifiques et universitaires émérites, issus 

d'organismes variés présentant de solides références pour la validation de son 

contenu. On cite, notamment, l'Université de Berkeley en Californie, le Getty 

Conservation Institute de la Fondation Getty, l’Ecole Nationale d’Architecture, le 

Laboratoire Public d’Essais et d’Etudes, l’Ecole Hassania des Travaux Publics, le 

Centre Français CRATERRE, l'Université de Lima au Pérou, la Direction des 

Equipements Publics du MET et la Direction Technique de l'Habitat du MHUPV. 

 

Le Ministère de l'équipement et du transport et le Ministère de l'habitat, de 

l'urbanisme, et de la politique de la ville tiennent à remercier, par ailleurs, les 

membres du Comité National du Génie Parasismique (CNGP) qui ont contribué par 

leur précieux avis à l’enrichissement des résultats des travaux de recherche menés sur 

ce sujet. 
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I-AVANT PROPOS 

 

La construction en terre a hérité d’une tradition vernaculaire, des techniques et des 

solutions judicieuses qui ont évolué avec l’esprit et l’objectif, de mieux valoriser les 

propriétés des matériaux locaux et plus particulièrement le matériau terre de 

construction. Elle représente un patrimoine socioculturel de plusieurs générations, et le 

témoin authentique de notre tradition architecturale et culturelle. 

 

Il est donc nécessaire de valoriser d’une manière rationnelle les performances de la 

construction en terre pour qu’elle demeure entre autres, la solution économique et 

écologique retenue de l’habitat en milieu rural.  

 

Ce projet s’inscrit donc dans la perspective de doter notre patrimoine de constructions 

en terre de normes et de guides techniques pour promouvoir ce secteur de construction 

en milieu rural et même en milieu urbain au même titre que les constructions en 

matériaux conventionnels.  

 

Ce règlement est une série de deux fascicules : 

 

 Fascicule N° 1 : Règlement Parasismique d’Auto – Construction en Terre 

RPACTerre 2011 

Ce fascicule est le règlement parasismique des constructions en terre qui sont réalisées 

sans faire appel aux études architecturales et techniques. Ce règlement est un recueil de 

prescription de règles de bonne pratique et de savoir faire en matière de protection 

sismique des constructions en terre.  

 

 Fascicule N° 2 : Règlement Parasismique des Constructions en Terre RPCTerre 

2011 

Ce fascicule est destiné aux architectes, ingénieurs et techniciens chargés de la 

conception et le dimensionnement des constructions en terre. Il concerne les 

performances requises des structures de contreventement des constructions en terre vis-

à-vis des séismes réglementaires. 
 

NB : « Il est à noter que le texte en caractère italique est volontairement inclus pour fournir des 

commentaires, des illustrations, des explications et des informations complémentaires ».  

 

 

II. DOMAINE D’APPLICATION DU REGLEMENT RPCTerre 2011 

 

Le règlement RPCTerre 2011 est destiné aux architectes, ingénieurs et techniciens 

chargés de la conception et le dimensionnement des constructions en terre. Il concerne 

les performances requises et les prescriptions techniques des structures de 

contreventement des constructions en terre vis-à-vis des séismes réglementaires.  

 

Le concepteur doit être en mesure de trouver des solutions adaptées et optimisées au 

contexte du projet de réalisation d’une construction en terre pour atteindre les 

performances sismiques requises. 

 

Les principes de base de la  justification parasismique des constructions en terre sont 

similaires à ceux de la maçonnerie non armée. Le principe des Etats Limites est adopté 
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pour une mise en conformité avec celui de la conception et le dimensionnement des 

constructions en matériaux conventionnels. 

 

Le Règlement  Parasismique des Constructions en Terre  RPC2011 s’applique : 

 

1)  Aux constructions en terre soumises à l’obligation de recours à un architecte et à 

un bureau d’études pour l’obtention du permis de construire. Les éléments 

porteurs principaux sont des murs   en adobe, pisé, bauge  ou moellons de pierres 

à mortier  de  terre. Le matériau terre peut être stabilisé ou  non.  

 

2)  Les Constructions sont limitées à un niveau en zone d’accélérations maximales 4 

et 3 et à deux niveaux en zone d’accélération maximale 2, 1 et 0. 

Les zones d’accélérations maximales sont présentées sur la carte de la figure (17 et 18) 

 

3) Les constructions en terre d’importance vitale de type : hôpitaux, cliniques, 

établissement de protection civile, les postes de police, les bâtiments 

administratifs de centre de décision en cas de séisme, sont limités à un seul niveau 

dans toutes les zones. 

4) Les constructions en terre destinées au grand public de type : écoles, universités, 

bibliothèques, musées, grands lieux de culte, centres commerciaux, etc., sont 

limitées à un seul niveau en zones d’accélérations maximales 4 et 3.  

5) La hauteur maximale des murs porteurs en terre est 4m pour une construction à 

un seul niveau et 6.5m pour une construction à deux niveaux. 

 

III. OBJECTIFS  DU REGLEMENT RPCTerre 2011 
 

Le Règlement RPCTerre 2011 constitue l’ensemble des performances requises et des 

prescriptions techniques, destinées à améliorer la performance sismique des 

constructions en terre.  

 

Les objectifs principaux du Règlement RPCTerre 2011 sont : 

 

1)  Assurer la sécurité du public pendant un tremblement de terre 

2) Assurer la continuité des services de base  

3) Assurer la protection des biens matériels 

 

IV. PHILOSOPHIE DE PROTECTION SISMIQUE DU REGLEMENT RPCTerre 

2011 

 

Ce règlement vise principalement l’amélioration de la performance sismique des 

constructions en terre. Les niveaux de performance sismique d’une construction en terre 

sont définis en fonction de l’ampleur de la secousse sismique comme suit :  

 

  Effondrement partiel et limité de la construction, caractérisé par l’apparition 

d’une fissuration importante en cas de séismes majeurs. 

 Non effondrement en cas de séismes modérés avec apparition de fissuration et 

éventuellement des ruptures localisées mineures.  

La sécurité des vies humaines n’est pas menacée. 

  Non effondrement de la construction en cas de faible sismicité avec apparition de 

fissures non préjudiciables à la réutilisation de la construction.  
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La ductilité et la stabilité globale de la construction en terre sont assurées par le respect 

des exigences minimales portant sur les règles générales de conception architecturale, les 

caractéristiques des matériaux utilisés, les performances mécaniques des structures de 

contreventement, les systèmes de renforcement, les conditions de liaisons entre les 

différentes composantes constitutives, les dispositions constructives et les conditions de 

mise en œuvre. 

 

V. COMPORTEMENT SISMIQUE DES CONSTRUCTIONS EN TERRE  

 

La méthode la plus appropriée pour la conception et la justification parasismique d’une 

construction en terre nécessite avant tout la compréhension des particularités de son 

comportement structural vis-à-vis des secousses sismiques. Cette section est destinée à 

tous les acteurs de la construction en terre pour les sensibiliser aux rôles des différentes 

prescriptions et des dispositions constructives. Elle permet d’éclaircir les zones critiques 

et  les dangers associés en vue de concevoir des constructions simples  et efficaces pour la 

réduction du risque sismique. 

 
L’importance des dommages sismiques dans une construction en terre dépend de plusieurs 

facteurs :  

 l’intensité du séisme,  

 la géométrie de la structure et les dispositions structurales (la régularité en plan et en 

élévation de la construction, la configuration des murs, des toitures, des ouvertures  et 

des fondations)  

 la qualité des matériaux et la qualité de  leur mise en œuvre 

 L’état de la structure avant l’avènement du séisme   

 Les renforcements sismiques de la construction 

 L’importance des dommages subis lors des séismes antérieurs   

Les dommages observés dans des constructions en terre sont localisés dans  les zones les plus 

critiques de la construction (les ouvertures, les angles des murs, la base du mur, les liaisons entre  

éléments  constitutifs).  

Les types de dommages sismiques principaux rencontrés dans les constructions en terre lors des 

tremblements de terre destructeurs sont décrits comme suit.  

 
CONSTRUCTIONS EN TERRE DE TYPE PISE, ADOBE OU BAUGE 

 
 Comportement hors plan des murs 

 
Les murs soumis aux actions sismiques perpendiculaires à leur plan et assujettis à des conditions 

d’appuis sur leurs bords sont soumis aux contraintes de flexion qui induisent des fissurations aux 

niveau des zones de concentration des contraintes telles les appuis, les contours des ouvertures et les 

sections à mi hauteur et mi longueur. Ces fissures prennent naissance au niveau des liaisons en tête 

du mur et se propagent verticalement et puis  horizontalement dans le mur. Il faut noter que les  

fissures dues à la flexion hors plan sont parmi les premiers types de fissures à apparaître dans une 

construction en terre au cours d'une secousse sismique. Elles sont souvent présentes lors d’un 

séisme modéré et même faible avec des dégâts importants dans le cas de renversement de murs. 

La stabilité hors plan d’un mur dépend des paramètres suivants : 

 L’épaisseur et l’élancement du mur (h/t) 

 Les  conditions de liaison du mur avec les murs latéraux,  fondation, plancher ou toiture.  

 Les conditions et l’importance des charges verticales permanentes et d’exploitation.  

 La longueur  du mur entre appuis de contreventement latéraux;  
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 Présence des ouvertures : Taille, emplacement et pourcentage de la surface totale des 

ouvertures par rapport à la surface totale du mur. 

 La qualité des matériaux et de mise en œuvre du mur 

 Etat actuel du mur (humidité à la base du mur, fissuration, etc.) 

 

 

a) Fissuration et effondrement hors plan d’un mur 

 

Les murs les plus sensibles à l’effondrement et au flambement hors plan sont souvent très élancés 

(h/t supérieur à 9) et présentant des liaisons non soignées avec le plancher ou la toiture. Les murs 

pignon sont souvent origine de fissuration importante si ce n’est pas un effondrement partiel ou 

total lors d’un séisme modéré.  

 

 
Fig.1. Renversement  et effondrement partiel du mur pignon 

 

 
 

Fig.2. Fissuration par flexion hors plan d’un mur bien contreventé latéralement 

 

La qualité de  liaisons entre les murs et les appuis latéraux et horizontaux est un facteur stabilisant 

du mur vis-à-vis des actions transversales. Un chaînage au niveau du toit suffira pour stabiliser les 

murs contre le mouvement transversal hors plan.  

L’effort normal représentant les  charges verticales  appliquées au mur  agit   comme  facteur 

stabilisant et surtout si l’épaisseur du mur est importante. Il joue le rôle de force de rappel qui tend 

à ramener le mur vers sa position d’équilibre, ceci étant vrai pour les petits déplacements 

horizontaux par contre, en cas de grands déplacements, cet effort accélère le processus de 

renversement.  
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L’état de conservation à la base du mur a beaucoup d’influence sur sa stabilité. L’érosion, la 

diminution de l’épaisseur et l’humidité excessive sont des facteurs qui  affaiblissent la résistance du 

mur et  provoque son effondrement rapide.   

Les murs  faiblement contreventés sont les plus sensibles au renversement car ils ne sont pas 

soutenus dans la direction perpendiculaire à leur plan. Les contreventements d’un mur permettent 

d'améliorer sa stabilité et de limiter son  mouvement transversal lors d’une secousse sismique. Les 

murs de clôture sont généralement non contreventés et sont vulnérables au renversement.  

 

b) Fissuration horizontale  à mi-hauteur du mur 

 

Ce mécanisme de rupture est habituellement observé dans les constructions pour lesquelles les murs 

sont  minces, élancés (h/t supérieur à 9) et bien liaisonnés au niveau des planchers et toitures. Il est 

caractérisé par l’apparition de fissures horizontales à mi hauteur du mur. Les constructions en 

terre ne sont pas toujours sources de ce type de dommages car les murs ont généralement une 

épaisseur  assez  grande et un rapport d’élancement faible. 

 
Fig.3. Rupture à mi-hauteur due à la flexion hors plan. 

 

 Dommages de comportement en plan du mur 

 

Les  murs porteurs sont souvent les éléments de contreventement des constructions en terre. Ils sont 

soumis à l’effet combiné de l’effort sismique de cisaillement situé dans leur plan et l’effort de 

compression de descente de charges statiques excentré  longitudinalement le long de leur longueur. 

Les mécanismes de fissuration des murs chargés latéralement en plan sont caractérisés par : 

 

 

 Fissuration diagonale de cisaillement en X 
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Fig.4. Fissures diagonales dues aux efforts de  cisaillement 

 

Les fissures se produisent souvent  entre les ouvertures et peuvent être plus importantes pendant 

une période prolongée de la secousse. Ce phénomène est aggravé par l’effet combiné des charges de 

gravitée et les forces sismiques 

 

 

 

 Dommages d’angle 

 

La concentration des contraintes au niveau des angles de jonctions (mauvaises  jonctions des murs) 

est à l’origine des instabilités et de la fissuration d’angle. Les dommages sont de trois types 

 Fissuration diagonale due aux contraintes de cisaillement 

 

 
 

Fig.5. Instabilité de l’angle du mur 

 

Cette fissuration est particulièrement grave, car elle induit un effondrement partiel du mur et une 

perte d’appui de la structure du plancher ou de la toiture. 

 

 Fissuration verticale à la jonction des murs 

 

Cette fissuration est due à la mauvaise liaison de jonction  des murs 
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Fig. 6. Fissurations verticales de jonctions des murs 

 Fissuration en croix et instabilité locale 

 

Ce type de fissuration est du à l’effet combiné de cisaillement et de flexion qui peut être l’origine de 

l’instabilité et de rupture locale au niveau des jonctions. 

 
Fig.7. Rupture locale au niveau de la jonction des murs 

 

 Dommages au niveau des ouvertures des murs (fenêtres et portes) 

 

Les angles et les zones avoisinantes des ouvertures sont les plus exposés aux dommages, car elles 

sont sources de concentration de contraintes en particulier les angles supérieurs et inférieurs.  
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Fig.8. Fissures au niveau des ouvertures 

 

 Glissements et perte de contact  entre un mur et le plancher ou toiture 

 

Ce type de glissement se produit généralement entre la structure porteuse du plancher ou toiture 

(poutres principales, chaînages, diaphragmes …) et les murs. En effet, les liaisons entre les murs 

et la toiture des constructions en terre sont généralement faibles : les poutres principales des 

planchers sont dans la plupart des cas soit posées directement sur le mur soit logés dans des 

saignées pratiquées en haut des murs.  Un déplacement relatif suffisant entre  le mur et la toiture 

provoque un effondrement de la construction. Ce phénomène est aussi fréquent chez les nouvelles 

constructions en terre ayant un chaînage au niveau de la toiture mais ne disposant pas de 

systèmes d’ancrage adéquat pour renforcer les liaisons entre le mur et le chaînage.  

 

 Dommages au niveau des attaches   

 

Les attaches sont des dispositifs conçues et destinées pour améliorer les liaisons de jonctions entre 

les murs, les liaisons de jonctions entre les murs et les planchers ou toitures, les liaisons entre les 

murs et les chaînages, les liaisons entre les murs et les linteaux, les liaisons entre les fondations et 

les murs. Les dommages qui se produisent au niveau des attaches sont dus aux concentrations de 

contraintes d’interaction produites lors de la secousse sismique. Le choix du type d’attache et les 

conditions de sa mise en œuvre sont des paramètres très importants pour une meilleure stabilité 

locale des jonctions. Le mécanisme de transfert d’effort entre les différents éléments en 

interaction  mérite une attention particulière pour comprendre le fonctionnement mécanique au 

niveau des ancrages des attaches. Il faut noter que malgré l’apparition des fissures aux 

voisinages des attaches, ces derniers sont de loin le meilleur moyen pour réduire la rupture locale 

des murs et améliorer la ductilité locale et globale de la construction. 

 

 Dommage au niveau des chaînages de liaison entre mur et toiture 

 

Les fissures horizontales apparaissent dans la partie supérieure du mur lorsque celui ci est 

liaisonné au plancher ou à la toiture par le biais d’une poutre ceinture ou chaînage. Le chaînage 

doit être bien liaisonné au mur support pour permettre le transfert adéquat des contraintes de la 

toiture au mur.  
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Fig.9. Fissures horizontales à la jonction entre le mur et le chaînage. 
 

 Dommages dues à l’humidité 

 

La base du mur, affaiblie par l’humidité excessive, est particulièrement exposée à la fissuration 

qui se développe le long d’un mur. Le glissement du mur peut se produire le long de ces fissures 

et entraîner un effondrement de la partie supérieur du mur vers l’extérieur. 

 
 

Fig.10. Glissement d’un mur affaibli à la base par l’humidité 

 

 

 

 Autre facteurs 

 

La fissuration existante due au retrait  et au fluage du matériau terre, l’absence ou le 

disfonctionnement du système de drainage, les infiltrations d’eau au niveau de la couverture et des 

jonctions des murs, le phénomène de capillarité et le jaillissement des eaux de pluies, le manque 

d’entretien et de maintenance, les réparations antérieures non réfléchies sont les paramètres 

recensés avoir des effets négatifs et qui peuvent déclencher un effondrement partiel ou totale d’une 

construction en terre. 
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CONSTRUCTIONS EN PIERRES.  
 

Les types de dommages décris en 5.1 sont aussi présents pour les constructions en maçonnerie de 

moellons de pierres. D’autres types de dommages spécifiques aux constructions de maçonnerie en 

pierres non taillées et faiblement dressées, sont présentés.  

Ces constructions sont généralement présentes dans les régions à forte pluviométrie avec 

abondance de moellons de pierres. Les constructions en maçonnerie de pierres sont réalisées 

d’unités de pierres taillées ou non qui sont assemblées par un mortier de jointement à base d’argile, 

de ciment ou de la chaux. L’appareillage des pierres taillées obéit aux mêmes règles de bonne 

pratique que la maçonnerie de briques ou d’adobe.   

Les constructions  en pierres de forme aléatoire et semi -taillées (voir la Fig.11), ont subi des 

dommages importants et un effondrement total pendant les séismes antérieurs ayant une intensité 

VII et plus, à l’échelle MKS. 

Ce type de constructions en moellons de pierres est  rencontré dans plusieurs régions et en 

particulier dans la province d’Al-Hoceima. Il est caractérisé par la présence  de murs porteurs 

constitués de deux parois en maçonnerie de pierres de formes quelconques présentant un vide 

rempli de terre. Ces deux parois ne sont pas attachées entre elles pour assurer un comportement 

monolithique du mur. Le dernier séisme destructeur d’Al Hoceima a révélé la vulnérabilité 

sismique de ces types de constructions. La plupart de ces constructions ont subit des désordres 

importants et des effondrements.  

 

 
 

Fig.11.  Elévation d’une construction traditionnelle en pierre. 

 

 

 

 

Les principaux modes de rupture des constructions en maçonnerie de pierres sont : 

 Séparation des murs aux coins et aux jonctions en T. Ces constructions sont plus vulnérables 

en ce qui concerne ce mode de rupture que celles en adobe ou en pisé, car les liaisons de 

jonctions sont plus fragiles.  

 Décollement et flambement des parois  et rupture  à mi- hauteur des parois interne et externe, 

voir la Fig.12. Ceci est du principalement à l’absence de pierres ou d’attaches liant les deux 

parois ou à la mauvaise qualité du mortier de jointement à la jonction des deux parois. La 

maçonnerie de pierres de tailles aléatoires non ou semi taillées ont des surfaces de contact 

très réduites et sont origines d’instabilité des murs en cas d’une secousse sismique.  

 



 

_______________________________________________________________________________________ 

15 / 62 

1 

2 

3 

4 

5 

 
1 - Pierre taillée en forme arrondie 2 - Petites pierres de nivellement.  

3 - Rotation du mur.  4 -  Paroi en pierre non taillée   5 - Mortier de terre.  

 

Fig.12.  Décollement et flambement des parois constitutives d’un mur en 

pierres non taillées. 

 

 Instabilité latérale et effondrement des parois  soumises au  poids important des planchers et 

toitures.  

 Basculement des murs en pierres vers l’extérieur de la construction après leur détachement 

aux coins supérieurs  dues aux forces d’inerties  perpendiculaires à leur plan et aux efforts 

sismiques appliqués à leur tête par l’effet de diaphragme des planchers et toitures. Ceci se 

produit particulièrement quand le toit ou le plancher est formé de rondins de bois, de roseaux 

et d’une couche d’argile importante. 

Généralement, de telles constructions sont complètement rasées sous l’effet d’un séisme d’intensité 

VIII ou plus sur échelle MKS. Les habitants se trouvent complètement enterrés et meurent sous les 

décombres de pierres. De telles constructions nécessitent des dispositions constructives qui 

permettent d’améliorer leurs performances sismiques.  Les constructions de ce type sont classées 

comme dangereuses en zone sismique Za =   4 et  Za =    3. 

 

Ce pendant, la résistance à la compression d’un mur de pierres à base d’un mortier de terre est 

suffisante pour édifier une construction en RDC + 2. Il faut noter que la résistance au cisaillement 

du mur est due principalement au frottement de Coulomb. 

 

VI. TYPOLOGIE DES CONSTRUCTIONS EN TERRE 
 

Les typologies de construction en terre se distinguent  l’une de l’autre par le matériau terre de 

construction utilisé et la technique de réalisation et de mise en œuvre des murs et structures 

porteuses. Les typologies de construction en terre les plus répandues au niveau du royaume 

sont l’objet de la présente réglementation. 

Avant de commencer un projet de construction il faut se décider sur la technique la plus adaptée à 

la région. Le choix de la technique adéquate dépend d’un certain nombre de facteurs d’ordre 

technologiques, économiques, climatiques et culturels. L’établissement des critères de choix 

demande une bonne connaissance de tous ces facteurs. Parmi les facteurs les plus déterminants : 

 L’emplacement du gisement de terre par rapport au lieu de la construction 

 Les caractéristiques géotechniques de la terre  

 Le temps de mise en œuvre nécessaire pour chaque technique   

 Les performances mécaniques recherchées. 
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CONSTRUCTIONS EN PISE. 

 

La technique du pisé consiste à damer la terre entre deux banches à l’aide d’un pisoir 

manuel ou mécanique. Les deux banches rigides doivent être t maintenues parallèles  à 

une distance égale à l’épaisseur du mur à construire. La terre compactée acquiert de la 

cohésion et forme une masse homogène qui peut être élevée à des hauteurs importantes.  

Les constructions en pisé présente la  caractéristique d’être la mieux adaptée en zones 

arides  ou désertiques et exige une équipe de travail qualifiée ; En effet, la qualité de 

réalisation et de mise œuvre des murs en pisé nécessite un savoir faire et une bonne 

maîtrise de la technique de construction en pisé telle que l’installation et le réglage des 

banches, le degré de compactage, l’appareillage des banchées et surtout au niveau des 

jonctions de murs, et le traitement des surfaces horizontales de reprise.  

 

a) Choix du matériau terre 

 

Le choix du matériau de construction pisé se fait selon la démarche classique de 

caractérisation géotechnique des matériaux en passant par les différentes étapes de la 

chaîne : de la prospection jusqu’au stockage du matériau. 

 
Les principaux essais d’identification Identification du matériau terre 

 Analyse granulo-sédimentométrique  

 Détermination des limites d’Atterberg 

 Détermination de la valeur du bleu de méthylène  

 Détermination de la teneur en sulfates, en matières organiques, et en chlorures 

 Essai Proctor pour déterminer la densité sèche maximale et la teneur en eau optimale 

(on répète cet essai au moins trois fois afin de s’assurer de l’homogénéité des résultats 

obtenus) 

 

b) Caractéristiques géotechniques du matériau. 

 

 Granulométrie 

La courbe granulométrique de la terre destinée au pisé doit appartenir au 

fuseau granulométrique dont les caractéristiques principales sont : 

 Pourcentage de gravier non nul (2 à 10%) 

 Pourcentage de sable entre 32 et 58 % 

 Pourcentage de limons entre 8 et 16 % 

 Pourcentage d’argiles entre 8 et 26 % 

Les pourcentages exacts des différents constitutifs  doivent être choisis et justifiés pour 

atteindre les performances requises. 

 Plasticité 

La plasticité d’une terre est caractérisée par trois indices : Limite de 

liquidité (LL), Limite de plasticité (LP) et l’indice de plasticité (IP). 
 Les terres convenables pour le matériau pisé ont un indice de plasticité (IP) 

compris entre 7 et 29 %, une limite de liquidité  inférieure à 50 % et une 

limite de plasticité supérieure à 10%. 

Si l’indice de plasticité est en dehors de cette fourchette, la terre ne 

peut être utilisée que si elle subit une correction granulaire ou si elle 

est stabilisée à la chaux ou au ciment 

 

 Compactibilité   
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La compactibilité d’un matériau est caractérisée par sa teneur en eau 

optimale et sa densité sèche maximale. Ces deux paramètres sont 

déterminés par l’essai Proctor Standard ou Modifié.  Ces paramètres 

doivent vérifier les fourchettes suivantes : 

 Teneur en eau optimale : 7 % < Wopt < 16 % 

 Densité sèche maximale : 1,7 % < Ds max < 2.1 %  

La densité minimale admise est de 1,6t/m3 et la compacité doit  être 

supérieure à 90% 

 

 Composition chimique 

Cette étude de composition chimique permet d’éliminer les matériaux 

contenant des matières organiques et les sels sulfuriques, surtout si la 

technique de stabilisation du matériau à la chaux ou au ciment est 

retenue 

 

 Activité de l’argile 

L’essai au bleu de  méthylène permet de déterminer le volume  du bleu 

de méthylène absorbé par les particules d’argiles.  

La valeur au bleu de méthylène et la surface spécifique des argiles 

permet de définir les matériaux les plus indiqués pour la construction en 

pisé, soit : 

   VB < 1,5 : La terre est bonne pour la construction en pisé 

 1,5 < VB<5 : La terre à la limite acceptable moyennant une 

stabilisation 

  VB> 5 La terre est à exclure 

 
En règle générale les terres dont la surface spécifique est comprise entre 20 et 100 

m2/g sont retenues 

 

 Matériau stabilisé 

 
Il est recommandé d’utiliser deux types de stabilisants : la chaux ou le ciment. 

 Ciment : la stabilisation au ciment est plus compatible avec les terres sableuses 

avec une teneur en matières organiques inférieures à 2 %. Le taux du ciment 

sera déterminé en fonction de l’agressivité du climat de la région et de la 

résistance recherchée (généralement entre 4 et 8%) 

 Chaux aérienne éteinte: Le processus de durcissement doit se faire à l’air libre 

mais pas sous l’eau. Son action  est plus efficace sur les terres argileuses. On 

recommande pour le pisé un pourcentage de chaux  compris entre 6 et 10% en 

masse. 

 

c) Technique de mise en œuvre. 

 

Réalisation des murs en pisé 

 
La construction des murs en  pisé consiste à compacter la terre humide entre deux banches, 

généralement en bois. Le matériau pisé humide est déposé en couche sur une épaisseur de 10cm 

environ, ensuite elle est compactée pour atteindre la densité désirée. La teneur en eau doit être 

faible et proche de la teneur en eau optimale déterminé par l'essai Proctor.  Pour améliorer 

l’adhérence entre les différentes couches, la surface du mur doit être aspergée d’eau avant 

d’asseoir la prochaine couche de 10cm. La hauteur total d’une banchée réalisée de cette manière et 

de l’ordre  de  0.8 à 1m. Le matériau terre est compacté à 98 % de la densité maximale sèche. Une 
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énergie de compactage élevée mène à une haute résistance mais seulement jusqu'à une certaine 

limite. L’énergie de compactage doit être normalisée. Le procédé suivant est recommandé : 50 

coups par surface de 1000 cm2 de mur en utilisant une dame en bois ayant un poids de 8 à 10 kg  

Pour contrôler les fissures de retrait, des essais préliminaires sont  exigés pour déterminer la 

quantité de sable à ajouter à la terre argileuse.  

Chaque jour on réalise 1 m de hauteur, les banches fraîchement réalisées ne peuvent supporter la 

masse des piseurs et d’une autre banche superposée. La succession des banches se fait sur un même 

plan horizontal par glissement du coffrage à partir du premier angle réalisé. 

Le décoffrage des banches se fait aussitôt après la fin du compactage. Si le coffrage provoque un 

arrachement superficiel, cela indique que le compactage est insuffisant ou la teneur en eau n’est 

pas adéquate par conséquent, il faut démolir et reprendre la banche convenablement. 

Les banches stabilisées doivent subir une cure de 3 jours. En forte chaleur, il est recommandé de 

couvrir les banches par un plastique. 

L’appareillage des banchées obéit aux mêmes dispositions adoptées pour les murs en maçonnerie 

de briques ou d’adobe.  

 L’épaisseur minimale des murs porteurs en pisé est 40cm. 

 

d) Caractéristiques mécaniques 

 

Le matériau pisé a une bonne résistance à la compression et une faible résistance à la 

traction et au cisaillement 

 Résistance à la compression 

La résistance à la compression du matériau pisé dépend de son indice de vide, de la 

résistance au cisaillement des fines constitutives des résistances des agrégats et de 

sa teneur en eau au moment de l’essai d’écrasement. L’essai de résistance à la 

compression sur le pisé se fait au laboratoire d’une manière similaire à celui utilisé 

pour le béton hydraulique. Les éprouvettes sont cylindriques (16x32cm ou 

25x50cm) (6 éprouvettes au minimum)(vitesse 10mm/mn) .Ces essais permettent de 

déterminer la résistance caractéristique fc. Ces essais permettent aussi de 

déterminer le module de déformation élastique. 

 La résistance caractéristique minimale est fc = 0.5N/mm2. 

 Résistance à la traction par flexion des murs en pisé. 

En l’absence de résultats d’essai de résistance à la traction par flexion, la résistance 

à la traction par flexion est prise égale à ftf =0.1fc où fc est déterminée à partir 

d’essai de résistance à la compression en MPa. 

 Résistance au cisaillement des murs en pisé. 

La résistance au cisaillement est égale à fes = 0.07fc. En l’absence des résultats 

d’essais, la résistance au cisaillement est prise égale à fes =0.08MPa.  

 

CONSTRUCTION EN ADOBE ET BAUGE  

 

 CHOIX DES MATERIAUX 

 

a) Convenance de la terre pour l’adobe et bauge 

 

 Les briques d’adobe sont fabriquées à partir d’une terre fine et essentiellement 

argileuse. Les débris végétaux et les résidus organiques sont éliminés par 

décapage du sol végétal avant extraction du matériau.  

Une teneur en matière organique de 3% n’est pas tolérée. Les cailloux de 

plus de 5 mm de diamètre sont éliminés. 

L’analyse granulométrique doit aboutir aux fourchettes suivantes : 
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 La fraction granulaire de la terre est définie  par les pourcentages 

suivants: 

 10 – 20% en argile 

 15 – 25% en limon 

 50 – 70% en sable 

 LP et IP compris entre 10% et 25%, LL entre 25% et 45%.  

Les pourcentages exacts des différents constitutifs doivent être choisis et justifiés pour 

atteindre les performances requises 

b) Essais préliminaires  

 
Ce type d’essai in situ est un moyen simple qui permet de raffiner les investigations 

granulométriques sur le matériau potentiel pur la construction en adobe.  

Cet essai est plutôt un indicateur de la qualité du matériau de l’auto construction en 

adobe. 

 
 

Fig.13.  Essai in situ 
 

Cinq ou six petites boules de terre ayant approximativement  2 cm de diamètre sont préparées et 

laissées à sécher pendant  48 heures. Puis  on procède à leur écrasement entre  l'index et le pouce. 

Si aucune ne s’écrase, la terre contient assez d'argile pour être utilisée dans la construction en 

adobe, à condition que le  contrôle de microfissures provoquées par le processus de séchage soit 

effectué. Si quelques-unes des boules écrasées se brisent, la terre n'est pas adéquate parce qu'elle 

ne contient pas assez d'argile et devrait être écarté.   

 

c) Exigences générales sur les unités d’adobe  

 

 Géométries et dimensions des unités d’adobe. 

 

L’unité d’adobe peut avoir une section carrée, rectangulaire ou autres formes 

géométriques spéciales pour la construction des angles des murs qui présentent 

un angle différent de 90°. Les dimensions de l’unité d’adobe doivent avoir les 

proportions suivantes : 

• Pour les unités rectangulaires, la longueur doit être le double de la largeur  

• La hauteur de l’unité d’adobe doit être de l’ordre de 1/4 de sa longueur  

• La hauteur minimale de l’adobe est de 8 cm 

En zone sismique 4 et 3, les unités d’adobe des murs porteurs doivent avoir des 

dimensions minimales géométriques de 20x40x10cm.  
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L’épaisseur minimale des murs porteurs en adobe est 40cm pour les zones 

sismiques 1, 2, 3, et 4 

Les briques d’adobe 20x40x10cm sont recommandés. 

 

d) Production et conditions de réalisation des unités d’adobe. 

 
• La mise en forme de l’adobe est réalisée à l’aide de moules en bois, acier ou en 

plastique. Pour une bonne qualité des unités d’adobe, les moules doivent être 

solides, propres et leur mouillage est impératif avant chaque utilisation. Maintenir 

le sol au repos et humide pendant 24 heures avant la fabrication des unités d’adobe. 

Après démoulage, les briques sont séchées dans l’ombre pendant 24heures puis 

retournée sur l’autre base et laissée sécher pendant une durée de 4 jours à une 

semaine. Le séchage individuel de chaque unité à l’air est nécessaire. Le stockage 

se fait dans un  milieu sec. La production des unités d’adobe nécessite beaucoup de 

soins et peut être manuelle ou mécanisée. 

• Les unités d’adobe peuvent présenter des réservations (évidements, trous) perforées 

sur la section transversale qui serviront de passage pour les éléments de  

renforcement pendant la construction du mur. 

•  Les trous doivent être perpendiculaires à la section transversale et ne 

doivent pas dépasser 12 % de l’aire totale de la section. 

 

e) Essais de contrôle des fissures 

 
Au moins huit murets constitués chacun d’une paire d’adobes sont réalisés avec des 

mortiers présentant différentes proportions de sol et de sable grossier. Il est recommandé 

que le rapport Sol/sable varie entre 1Sol /0sable et 1Sol /3sable en volume. Le muret ayant 

la plus faible proportion en sable, qui une fois ouverte après 48 heures, ne montre pas de 

fissures visibles dans le mortier, indiquera le rapport sol/sable le plus adéquat pour les 

constructions en adobe et offrant une plus haute résistance.  

 

f) Essai de résistance des unités d'adobe :  

 

 Essai qualitatif 

Cet essai est un indicateur qualitatif de la résistance des blocs d’adobe et 

constitue un outil précieux pour l’auto construction en terre. 
La résistance des blocs d'adobe peut être évaluée qualitativement de la façon suivante : 

• Après quatre semaines d’exposition au soleil, l'adobe devrait être assez résistant pour 

supporter le poids d’une personne de 60 à70 kg). Si elle se casse, l’ajout de plus d'argile et 

de fibre est nécessaire.  
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Fig.14.  Essai qualitatif de résistance des unités d’adobe 

 

 

6.2.2 MURS EN ADOBE 

 

a) Résistance à la compression des unités d’adobe 

 

La résistance à la compression de l'unité d’adobe est déterminée à partir de l’essai 

d’écrasement réalisé sur des éprouvettes cubiques obtenues à partir des unités d’adobe. 

La dimension de l’éprouvette est la plus petite dimension des unités d’adobe 

(10x10x10cm). Le nombre d’éprouvettes est au minimum 6.  

La résistance ultime  à la compression ( 0f ) est la valeur  dépassée par 80% des 

éprouvettes écrasées. Les unités d’adobe doivent être parfaitement sèches avant de les 

soumettre à l’essai d’écrasement.  

La résistance ultime minimale à la compression est 0f = 12 kg/cm
2
  

La résistance à la compression est un indice de qualité des unités d’adobe mais pas la maçonnerie 

d’adobe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Résistance à la compression de la maçonnerie d’adobe. 

 

La résistance à la compression de la maçonnerie d’adobe peut être déterminée par : 

 

 Essais sur murets et appareillage d’essai sur site. 

 

 Les murets en maçonnerie d’adobe sont réalisés avec un élancement 

(hauteur/longueur) de l’ordre de 3, tout en soignant l’alignement et la verticalité des 

éléments.  

 Le nombre minimal  d'adobe est  de quatre et l'épaisseur des joints est de 2cm. 

L’appareillage de l’essai est présenté sur la Figure 15.  
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 Les murets  doivent être séchés pendant 30 jours avant de les soumettre à l'essai 

d’écrasement. Le nombre minimal des murets à écraser est 3 murets. 

 A partir de ces essais, la résistance ultime à la compression (  'mf ) du muret est 

obtenue. La valeur retenue est celle qui est dépassée par celles de deux murets sur 

trois.  

 La contrainte de calcul à la compression d’un mur en adobe ( mf ) est obtenue par 

l'expression   '25.0
mm

ff   

Dans le cas où on ne dispose pas de résultats sur murets, on peut utiliser comme  

contrainte de calcul à la compression suivante : 

0
15.0 ff

m
 .  

La valeur minimale de la contrainte de calcul à la compression d’un mur en adobe 

est 2kg/cm
2 

 

 
 

Fig.15. Muret pour essai d’écrasement à la compression 

 

 

 

 

 

 

 Résistance au cisaillement de la maçonnerie d’adobe. 

 

La résistance au cisaillement de la maçonnerie d’adobe peut être déterminée par:  

 

 Essai de compression le long de la diagonale du muret  

 

Le principe de l’essai est indiqué sur la figure 16. Un minimum de trois prototypes 

d’essai doit être utilisé. La contrainte de cisaillement admissible dans la maçonnerie 

est obtenue par l'expression : 

 '4.0V tm f  
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 Où 

m

t
ae

P
f

2
'  est la contrainte ultime obtenue à partir d’essais sur murets.  

La valeur retenue est celle dépassée par celles de deux sur trois murets écrasés.  

 

Dans le cas où on ne dispose pas de résultats sur murets, on peut utiliser la 

contrainte de calcul au cisaillement suivante : 

 2/ 25.0V cmkgm   

 

 
 

Fig.16. résistance au cisaillement de la maçonnerie d’adobe 

 

 

 

 

 

CONSTRUCTIONS EN MACONNERIE DE PIERRES  

 

6.3.1 Prescriptions de mise en oeuvre 

 
Les constructions en maçonnerie de pierres sont réalisées d’unités de pierres taillées ou non qui 

sont assemblées par un mortier de jointement à base d’argile, de ciment ou de la chaux. 

L’appareillage des pierres taillées obéit aux mêmes règles de bonne pratique que la maçonnerie de 

briques ou d’adobe. 

La résistance à la compression d’un mur de pierres à base d’un mortier de terre est suffisante pour 

édifier une construction en RDC + 2. Il faut noter que la résistance au cisaillement du mur est due 

principalement au frottement de Coulomb.   
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Les murs en maçonnerie de moellons sont réalisés selon leur hauteur par  tranches de hauteur 

maximale 60cm.  

 

L’épaisseur minimale des murs en moellons de pierres est 40cm. 

 

Les pierres Taillées ou non doivent être allongées de longueur minimale égale à ¾ de 

l’épaisseur du mur. Ceci permet d’assurer le monolithisme et la meilleure liaison selon 

l’épaisseur du mur. Les pierres de formes enroulées de longueur inférieure à 15cm ne 

doivent pas être utilisées comme pierres principales de construction des murs en 

maçonnerie. 

 
Il y a nécessité d’introduire des éléments de liaisons selon l’épaisseur sous forme de bâtonnets en 

bois  ou de pierres allongées  ou d’épingles d’aciers en T8, de longueur égale à l’épaisseur du mur 

est noyés dans le mur. Ces éléments de renfort sont placés tous les 1m en longueur et 60cm en 

hauteur du mur. 

 

6.3.2Caractéristiques mécaniques des pierres de constructions 

 
Les caractéristiques mécaniques des pierres sont déterminées par les essais au laboratoire ; Les 

résistances à la compression et le poids spécifiques des pierres de différentes origines sont données 

dans le tableau suivant.  

 

Résistance moyenne des pierres à l’écrasement 

 

Désignation de la pierre Poids spécifique 

Kg/m
3
 

Charge d’écrasement 

Kg/cm
2
 

Calcaires durs 2100 à 2600 200 à 800 

Calcaires demi durs, mollasses 

dures 1700 à 2000 70 à 160 

Calcaires tendres 1400 à 1750 25 à 80 

Basalte 2688 à 3030 2600 à 3334 

Granit 2600 à 2710 1200 à 1716 

Grès 2070 à 2530 310 à 1600 

Les pierres de construction ont généralement des résistances à la compression suffisantes pour 

réaliser des murs porteurs avec un mortier à ciment ou à la chaux.  

La résistance minimale à la compression pour le calcul est 0.5 MPa. 

 

 

 

VII. ANALYSE SISMIQUE DES CONSTRUCTIONS EN TERRE. 

 

HYPOTHESES DE CALCUL 

 

a) L’analyse sismique des constructions en terre est faite dans le domaine 

élastique linéaire. 

b) La ductilité de la construction est globale et assurée par un ensemble 

d’exigences minimales sur la qualité des matériaux, les attaches, les 

dispositions constructives et la qualité de mise en œuvre.  
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c) Les principes de calcul et d’analyse des constructions en terre sont 

similaires à ceux de la maçonnerie conventionnelle non armée.  

 

7.2 ACTIONS SISMIQUES 

 

Le calcul de l’effort sismique appliqué à une construction en terre nécessite la 

connaissance des paramètres sismiques suivants : 

 

1) Zonage sismique du Maroc 

 

 Le zonage sismique adopté pour évaluer les actions sismiques sur les 

constructions en terre est celui du Règlement de Construction Parasismique des 

Bâtiments (RPS2000). Ce zonage est définit par une carte d’accélérations 

maximale et une carte de vitesses maximales, voir Figures (17) et (18). 

 Le risque sismique de chaque zone est défini par l’accélération maximale ou la 

vitesse maximale du sol ayant une probabilité d’apparition de 10% en 50 ans, 

ce qui correspond à des séismes modérés et une durée de vie moyenne de la 

construction de 50 ans. 

 
Les accélérations maximales pour chaque zone sont définies dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 : Accélérations maximales 

Zones : Za Accélérations maximales Amax (g 

=9.81m/s
2
) 

0 0.10 

1 0.13 

2 0.16 

3 0.18 

4 0.20 

 

Les vitesses maximales pour chaque zone sont définies dans le tableau 2. 

 
Tableau 2 : Vitesses maximales 

Zones : Zv  Vitesses maximales Vmax (m/s) 

0 0.00 

1 0.07 

2 0.1 

3 0.13 

4 0.17 
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Fig. 17 : Zones d’accélérations maximales du sol 
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Fig. 18 : Zones de vitesses  maximales du sol 

 

2) Classifications des constructions : 

Les constructions en terre sont réparties en trois classes selon leur degré 

d’importance socio-économique. 

 Classe I : Constructions en terre d’importance vitale : 

 Constructions de première nécessité: Hôpitaux, cliniques, protection 

civile, postes de police, constructions administratives de centre de 

décisions en cas de séisme. 

 Classe II: Constructions en terre du grand public 

 Constructions d’importance socioculturelle : Constructions scolaires et 

universitaires, bibliothèques et musées, les salles de spectacles et de sport, 

les grands lieux de culte. 

 Constructions en terre recevant plus de 300 personnes : salles de fête, salle 

d’audience, centre commerciaux, etc. 

 Classe III: Constructions ordinaires en terre   

 Constructions en terre n’appartenant pas aux classes I et II, telles que les 

constructions à usage d’habitation, de bureaux ou de commerce. 
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3) Effort sismique horizontal 

 

L’effort sismique latéral résultant à la base de la construction en terre, V doit 

être calculé à l’aide de l’expression suivante : 

 

V=SICW ; (1) 

Avec : 
 

 S : le coefficient du site donné par le tableau 2 

 I : le coefficient d’importance donné dans le tableau 3 

 C : Coefficient sismique donné dans le tableau 4 

 W : la charge prise en poids de la structure 

 

Le coefficient de comportement est prix égal à 1 ; hypothèse de comportement 

élastique 

 

Tableau 2 : Coefficients de sites 

 

Sites Nature du sol de fondation Coefficients de site : S 

S1 Rocher toute profondeur 

Sols fermes épaisseur < 30 m 

1 

S2 Sols fermes épaisseur ≥30 m 

Sols meuble épaisseur <30 m 

 

1,20 

S3 Sols meubles épaisseur ≥15 m 

Sols Mous épaisseur <10 m 

1, 4 

S4 Sols Mous épaisseur ≥10 m 1.8 

S5 Conditions spéciales * 

 

*La valeur du coefficient de S5 doit être établie par un spécialiste. 

En cas de manque d’informations sur les propriétés du sol pour choisir le 

type de site adéquat, on adopte le coefficient S2. 

 

 

Tableau 3 : Coefficient d’importance 
 

Classes de constructions Coefficient I 

Classe I 1.3 

Classe II 1.2 

Classe III 1.0 
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Tableau 4 : Coefficient sismique des zones. 
 

Zones sismiques : Za Coefficients sismiques (C) 

0 0.10 

1 0.13 

2 0.16 

3 0.18 

4 0.20 

 

La charge W de la structure correspond à la totalité des charges permanentes G et 

une fraction Ψdes charges d’exploitation Q en fonction de la nature des charges et 

leur durée. On prend  
 

 W= G + ΨQ  

le coefficient Ψ est donné au tableau suivant: 

 

Tableau 5: Coefficient Ψ 
 

Nature des surcharges Coefficient  Ψ 

1) Constructions à usage d’habitation et administratif  0.2 

2) Constructions d’utilisation périodique par le public telles que 

salles d’exposition, salles de fêtes…  

0.3 

3) Constructions d’utilisation telles que restaurants, salles de 

classe… 

0.4 

4) Constructions dont la charge d’exploitation est de longue durée. 1.0 

 

5) Répartition de l’effort sismique horizontal au niveau des étages 

 

a) Plancher traditionnel (Diaphragme souple) 

 

Les planchers traditionnels de par leurs conceptions et leurs réalisations se 

comportent comme des structures souples en plan et par conséquent ils ne sont pas 

des vrais diaphragmes rigides en plan, qui sous l’effet des charges horizontales 

subissent deux translations en plan et éventuellement une rotation d’ensemble. En 

ce qui concerne les planchers traditionnels, l’effort sismique horizontal  est réparti 

sur les murs de contreventement au prorata de  leurs surfaces d’influence. Cette 

descente de charges sismiques permet de se contenter d’étudier la stabilité d’un 

mur isolé sous l’effet combiné des charges verticales et horizontales parallèles et 

perpendiculaires au plan des murs. 
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Fig. 19.  Plancher traditionnel souple : Zone d’influence des murs. 

Composante du séisme dans la direction des murs 1,2 et 3. 

 

L’effort sismique horizontal repris par chaque mur est donné par l’expression (1), 

ou W est le poids total du mur y compris les charges permanentes et les charges 

d’exploitations correspondantes aux zones d’influence du mur considéré. La zone 

d’influence concerne aussi les murs perpendiculaires appuyés sur le mur en question. 

Ce poids total correspondant à un mur de zone (z) est indiqué par Wz. et l’effort 

sismique horizontal repris par le mur est donné par : Vz  = vSICW. 

 

 Cas d’une construction en terre à un seul niveau :  

 

L’effort sismique Vz est appliqué en tête du mur. L’étude de stabilité du mur 

dans son plan, est faite sous l’effet combiné des actions verticales statiques et 

horizontales (Vz) parallèles au plan de mur. 

 

 Cas d’une construction en terre à deux niveaux :  

L’effort sismique horizontal Vz  est réparti au niveau des planchers des deux 

niveaux selon l’expression suivante : 

 
 

2211
HWHW

HWV
V

zz

iziz

zi 
   

 

Où  

 Hi est la hauteur du niveau considéré (i) compté à partir du haut du 

soubassement du mur. 

 
zi

W  est le poids total du niveau i 

NB.  21 zzz
VVV   
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b) Plancher rigide dans son plan 

 

Un plancher rigide de type dalle en béton armé ou en bois massif et rigide reposant 

sur un chaînage en béton armé ou en bois bien liaisonné aux murs porteurs 

d’appui , subi un déplacement dans son plan (deux translations et éventuellement 

une rotation d’ensemble), sous l’effet de l’action sismique. Ce diaphragme rigide 

permet une descente de charge sismique au prorata des rigidités latérales des murs 

de contreventement.  

 

 Centre de masse d’un niveau (CM) 

Le centre de masse d’un niveau est le centre de gravité des masses constitutives 

d’un plancher ou toiture. La participation des murs porteurs est faite en 

considérant leur poids concentré au niveau du plancher ou la toiture. Il est 

définit par les coordonnées suivantes (Xm  , Ym). 

 

 
Fig.20. Contreventement par murs et plancher rigide 

 

 Centre de torsion (CT). 

Le centre de torsion d’un plancher ou toiture d’un niveau est le centre de gravité 

des rigidités latérales des murs de contreventement de ce niveau. Il est défini par 

les coordonnées  suivantes (XT, YT). 

 

 Excentricité de torsion 

Les excentricités de torsion sont données par 

ex =|Xm – XT| ;  ey =|Ym – YT|,   
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 Excentricité accidentelle de torsion 

 

Pour tenir compte des incertitudes de positionnement réel du centre de masse et du 

caractère spatiale du mouvement sismique, le centre de masse CM est déplacé de sa 

position nominale d’une excentricité accidentelle dans la direction X et Y 

respectivement  donnée par 

exa = ±0.05Lx   et  eya = ±0.05Ly   

 

 Distribution de l’effort sismique sur les murs de contreventement 

 

L’effort sismique agissant dans une direction au niveau du plancher ou toiture est 

totalement repris par les murs parallèles à cette direction. La participation des murs 

perpendiculaires à cette direction est négligée. 

L’excentricité totale à prendre en compte pour le calcul du moment de torsion est 

donnée par : 

  exd = ex ±0.05Lx  pour un séisme agissant dans la direction Y 

 eyd =  ey ±0.05Ly   pour un séisme agissant dans la direction X 

 

Les Moment de torsion correspondant sont donnés par les expressions suivantes : 

Сnx  = exd Fnx 

Сny  = eyd Fny 

 

Les efforts tranchants repris par les murs de contreventement dans une direction 

donnée X ou Y sont donnés par les expressions suivantes : 

 Séisme agissant dans la direction X et Y 

nx

k
ykyk

yjyj

nx

k
yk

yj

jx
C

Ir

Ir
F

I

I
T




2
 

 

ny

k
xkxk

xixi

ny

k
xk

xi

iy
C

Ir

Ir
F

I

I
T




2  

 

Ou rxk  et  ryk sont les coordonnées du mur (k) compté par rapport au centre de 

torsion CT. 

 

L’effort de cisaillement de torsion du au moment Cny  ou  Cnx  qui s’oppose à celui du 

à l’effort sismique Fny  ou Fnx  est négligé. 

 

5) Murs présentant des ouvertures 

 

La résistance d’un mur soumis à l’effet combiné de l’effort normal, effort horizontal 

sismique et le moment fléchissant est déterminée sur la base des caractéristiques de toute 

la section du mur. En cas ou le mur présente des ouvertures (portes et fenêtres) 

régulièrement espacées en hauteur et en longueur, le mur est considéré constitués de 

murs élémentaires Les actions latérales sismiques appliquées à un mur au niveau de 

chaque plancher ou toiture sont réparties sur les murs élémentaires constitutifs  en 

utilisant les mêmes principes que ceux utilisés pour les murs en maçonnerie 

conventionnelle non armée et présentant des ouvertures.   
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Fig.21. Modèle de répartition des efforts sismiques 

 

6) Etude de stabilité des murs en terre. 

 

1. Murs en terre soumis aux charges verticales centrées latéralement  

 
Le mode de rupture des murs en terre soumis aux charges verticales réparties et centrées se traduit 

par une fissuration verticale. Ceci est du au fait que la déformation latérale du  mortier de joint 

horizontal  de la maçonnerie d’adobe est plus grande que celle des briques. Ce ci est encore vrai 

pour la maçonnerie de pisé car la déformation latérale des blocs est beaucoup plus importante que 

celle dans la direction du compactage du pisé.  La brique est  soumise à des contraintes de traction 

latérales. Donc la résistance à la compression  de la maçonnerie est limitée par la résistance à la 

traction des blocs ou briques.  Ainsi, la résistance à la compression de la maçonnerie dépend de la 

résistance à la traction des blocs ou briques, de la résistance à la compression des joints (plus la 

résistance est grande et moins la déformation transversale est faible). 

NB: la déformation latérale du joint est parfois utile pour accommoder sans fissuration la 

possibilité de tassement différentiel des murs. 
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             Rupture du mur en compression                        Déformation transversale du joint                                                           

                                    

Fig.22. Rupture de la maçonnerie par compression simple 

 

La résistance de la maçonnerie dépend d’autres paramètres : 

 Appareillage de la maçonnerie: Un mur ayant une seule brique le long de son 

épaisseur est plus résistant que celui réalisé par deux briques le long de son 

épaisseur. 

 L’épaisseur du joint qui doit être entre 10mmt 15mm. 

 Le nombre de joints horizontaux le long de la hauteur du mur. Les grandes briques 

sont meilleurs que les petites. 

 Les joints doivent être bien remplis pour constituer une bonne assise pour les 

briques (attention au retrait excessive des mortiers). 

 

2. Murs en terre soumis aux charges verticales excentrées latéralement 

 

Les charges verticales réparties sont généralement excentrées latéralement. En effet, les 

efforts de compression transmis en tête des  murs par les planchers ou toitures ne sont 

jamais centrés (défauts de réalisation et de rectitudes les charges transmises par les 

planchers adjacents ne sont pas symétriques, etc.).  

 La charge transmise au mur par un des planchers ou toitures adjacentes est considérée 

appliquée à une excentricité égale à t/3 de la surface d’impact de la charge. 

L’excentricité résultante latérale de l’effort de compression vertical est donnée par 

l’expression suivante : 

 

 Excentricités en tête et pied du mur   

teee
ahii

05,0
N

M

i

i      

 

iM  : Moment de flexion en tête ou pieds du mu du aux excentrements des 

charges verticales représentées par l’effort verticale Ni 

hie : Excentricité en tête ou en pied du mur due aux charges transversales (vent 

ou séisme) 
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ae  : Excentricité accidentelle pour tenir compte des incertitudes et la non 

rectitude du mur:  
450

eff

a

h
e    ;  effh est la hauteur effective du mur. 

La hauteur effective d’un mur porteur dépend de ses conditions de liaison et 

d’appuis sur ses bords. 

Pour le cas de combinaison de charge la plus défavorable l’excentricité effective 

équivalente ne doit pas dépasser (t/6), t épaisseur du mur 

 

 

 

 
 

Fig.23.  Mur soumis à la flexion composée verticale 

 

a. Elancement des éléments verticaux (murs et piliers) 

 

L’élancement d’un mur  donnée par : 

t

ha
v


r

S  

Avec : 

va  =  0,75  Si le mur est appuyé latéralement et encastré en tête et à la base 

 0.85  Si le mur est appuyé latéralement aux deux extrémités et encastré en tête ou 

en bas du mur  

 1.00  Si le mur est appuyé latéralement et rotule en tête et en pied du mur. 

 2.00  Si le mur est appuyé latéralement et  encastré  à sa base  

h : hauteur du mur 

t : épaisseur du mur considéré 
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b. Critère de résistance des murs en flexion verticale 

 

L’effort ultime appliqué N* doit vérifier la condition de résistance suivante : 

 

N 
   ≤   

k Ø Nu : 
   

 
Nu = fc . Am : Effort Normal résistant sans tenir compte de l’effet d’élancement 

 fc : résistance  à la compression du mur en terre 

 Am : section du mur en terre 

Ø : Coefficient  de sécurité partiel sur le matériau.   

Ø = 0.6 : Cas de compression simple 

Ø = 0.8 : Cas de flexion  

Ø = 0.7 : Cas de cisaillement  

Ø = 1 en calcul sismique  

Le facteur de réduction, k, dépend de l’élancement et de l’excentricité et est donné dans 

le tableau suivant : 

 

         Facteur de réduction (k) en fonction de l’élancement et l’excentricité. 

 

 

 

Elancement      

( rS ) 

 

Facteur de réduction (k) 

 

 Rapport (e/t)  

<0.05 

(Note 4) 

 0.1                     0.20  0.30 

 

0.33 

 

6 

 

1.00 

 

0.78 

 

0.56 

 

0.38 

 

0.32 

 
8 

 

0.94 

 

0.73 

 

0.54 

 

0.34 

 

0.29 

 10 

 

0.88 

 

0.67 

 

0.49 

 

0.31 

 

0.25 

 12 

 

0.82 

 

0.62 

 

0.45 

 

0.27 

 

0.22 

 14 

 

0.76 

 

0.56 

 

0.40 

 

0.23 

 

0.18 

 16 

 

0.70 

 

0.51 

 

0.35 

 

0.20 

 

0.15 

 18 

 

0.64 

 

0.45 

 

0.31 

 

0.16 

 

0.11 

 
 

NOTE- 

(1) les valeurs de k pour (Sr) = 6, correspondent à la rupture par écrasement, les autres 

valeurs correspondent à la rupture par instabilité latérale. 

(2) l’interpolation linéaire  peut être utilisée pour les valeurs intermédiaires. 

(3) e =  est la grande excentricité en tête ou à la base du mur 

(4) Les valeurs de k pour e/t = 0.05 sont applicables aux piliers seulement 

 

 

3. Comportement en plan des murs sous l’effet sismique horizontal  

 
Les modes de rupture des murs soumis aux charges verticales et horizontales sont de trois types et 

sont présentés dans le schéma suivant.  
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Fig.24. Modes de rupture d’un mur en terre s soumis un chargement dans le plan. 

(a) Rupture par glissement 

(b) Rupture de flexion 

(c) Rupture par cisaillement 

 

a) Rupture par glissement 

 

 Le mur subit un déplacement relatif le long d’un plan de faible résistance au cisaillement 

tels que le joint de mortier horizontal (adobe), le joint de reprise des banchées, les couches affaiblies 

par l’humidité, etc. 

 

b) Rupture  par flexion 

 

Le mur se comporte comme une poutre cantilever en flexion composée latérale. La charge verticale 

a tendance de stabiliser les zones tendues menacées par la fissuration horizontale des murs 

(résistance à la traction perpendiculaire au plan des joins horizontaux est dépassée). Il y’a aussi  

risque d’écrasement de la maçonnerie par compression excessive due à l’effet combiné des 

sollicitations verticales et horizontales. 

 

c) Rupture par cisaillement  

 

Globalement les contraintes de cisaillement agissent horizontalement et verticalement pour que 

l’équilibre des moments soit satisfait. 

 Cependant au niveau local les contraintes de cisaillement ne peuvent être transmises que 

horizontalement pour les raisons suivantes: 

 Les joints verticaux ne sont pas correctement remplis  

 Le retrait du mortier du joint vertical  réduit l’adhérence brique –mortier 

 Les contraintes de compression latérales sont faibles et par conséquent le frottement 

est réduit. 

 La surface de la brique en contact avec le joint vertical est généralement lisse.  
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Par conséquent les contraintes de cisaillement agissent localement au niveau du bloc ou de la 

brique comme indiqué ci-dessous. Cette distribution de cisaillement exige une distribution des 

contraintes de compression non uniforme pour satisfaire l’équilibre de la brique ou le bloc. 

 

 
 

Fig.25. Effort au niveau de la brique d’adobe ou du bloc de pisé 

 

Trois modes de rupture présentés dans la figure 24 peuvent se produire en fonction de l’importance 

des contraintes de compression verticales 

 Faible contrainte de compression б : rupture au niveau de joint par perte de résistance au 

frottement (glissement au niveau des joints horizontaux) 

 Grandes contraintes de compression : rupture des unités due aux contraintes principales de 

traction. 

 Très grande contrainte de compression: rupture des unités par compression excessive due à 

бa. 
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4. Dimensionnement vis-à-vis du cisaillement des murs de contreventement 

 

Les piliers en terre ne doivent pas être considérés pour reprendre les efforts 

sismiques. 

Les actions agissantes sur un mur de contreventement sont indiquées dans la figure 

suivante. 

 
 

Fig.26. Mur en flexion composée (en plan) 

 

La combinaison la plus défavorable de l’effort normal et l’effort tranchant est 

considérée, soit : 

 L’effort normal maximal par unité de longueur du mur, en considérant 

l’excentricité longitudinale du mur en flexion cantilever.  

 L’effort tranchant maximal dans le mur combiné à l’effort normal minimal 

concomitant 

 L’effort de cisaillement maximal au niveau des jonctions du mur avec murs 

latéraux 

 Résistance au cisaillement des murs en terre 

 

La combinaison de charges à considérer vis-à-vis de la résistance au cisaillement est celle 

qui produit l’effort tranchant Maximal V
*
 et le minimum effort normal de compression 

N
*
.  

 

Critère de résistance au cisaillement des murs en terre 

 

L’effort tranchant ultime du mur soumis aux efforts sismiques horizontaux doit 

satisfaire les deux conditions suivantes :  

 
mm

AkA
minves

* fV    
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et  bAes
* f5V   

es
f   : Résistance au cisaillement de la maçonnerie 

min
  : Contrainte de compression due à l’effort normal minimal concomitant 

min
A  : Section résistante du mur 

Ø : Coefficient partiel de sécurité sur le matériau. 

Le facteur de cisaillement ( vk ) est donné par : 

 Cas d’un dispositif qui affaiblit le frottement de Coulomb au niveau des joints 

horizontaux de la maçonnerie 

0k v   

 Cas des lits horizontaux du mortier de jointement. 

30,0k v   

 
Il faut noter que certains dispositifs de transfert de contraintes de cisaillement peuvent être 

incorporés dans les murs au niveau des jonctions et des lits de mortier, pour améliorer la capacité 

de résistance au cisaillement d’un mur en terre.  

 

5. Dimensionnement vis-à-vis des actions transversales sismiques. 

 

Les murs en plus des charges appliquées en plan, sont soumis aux actions transversales 

dues au vent ou au séisme. Le comportement d’un mur vis-à-vis de ces actions 

transversales est celui d’une plaque appuyée sur ses bords. Sa résistance latérale dépend 

de ses conditions d’appuis de sa géométrie et des résistances à la traction par flexion de 

la maçonnerie. Les réactions au niveau des appuis sont considérées uniformes le long de 

chaque appui. L’appui est assuré soit par le biais, d’attaches, de continuité de la 

maçonnerie en hauteur et en longueur, ou par des chaînages au niveau des planchers ou 

toitures. 

Sous l’effet des charges latérales le mur subit une flexion verticale et une flexion latérale. 

En tenant compte des charges verticales appliquées au mur, ce dernier est en flexion 

composée verticale et en flexion simple latérale.  

 

1. Flexion horizontale des murs  

 

Le dimensionnement d’un mur en terre  vis-à-vis de la flexion horizontale générée 

par les efforts transversaux du vent ou du séisme est fait selon le critère de 

résistance à la flexion horizontale suivant : 

Le moment de flexion horizontale ultime maximale (
u

M )  du aux actions 

transversales doit satisfaire la relation suivante : 

  
rhu

MM   

Où  

urh
ZM

et
f40.0   Pour un mur en adobe  

urh
ZM

et
f   Pour un mur en pisé ou en bauge 

uZ  : Module latéral de la section brute du mur. 

etf  : Résistance à la traction par flexion du mur 

  : Coefficient de sécurité partiel sur les matériaux; 
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Fig.27. Flexion latérale d’un mur soumis au séisme 

 

2 Flexion verticale des murs sous charges sismiques transversales 

 

Le dimensionnement d’un mur vis-à-vis de la flexion verticale due aux actions 

transversales du séisme (hors plan du mur) est fait selon la méthode suivante : 

 

La méthode consiste à calculer la réponse en accélération en fonction du déplacement du 

mur pour les différents états de contraintes de la section transversale à mi hauteur du 

mur, allant de l’état initial (sans application de charges transversales) jusqu’à l’état 

limite ultime. 

 

A)  Hypothèses de calcul  

 

 La rupture du mur se produit par fissuration latérale à mi-hauteur du 

mur. 

 Le mur est latéralement bloqué par ses attaches (tête et base), entre  les 

chaînages supérieurs et inférieurs du mur en question et les  planchers ou 

toiture.   

 A l’état limite de résistance à la compression, le diagramme des 

contraintes est rectangulaire ayant pour valeur maximale 0.85 fc   

 Pour des sollicitations inférieures à celle de l’état limite ultime, le 

diagramme des contraintes est linéaire 

 Les réactions verticales en tête et à la base du mur  sont centrées  et 

appliquées au niveau du plan moyen du mur. 

 Le schéma du modèle de calcul est présenté ci dessous. 
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Fig.28. Schéma du modèle de calcul 

 

B)  Etapes à suivre : 

 

a) Les points de calcul de l’accélération en fonction du déplacement  sont : 

b) Début de fissuration : contrainte de compression nulle à l’une des faces du 

mur, figure 29. A. 

c) La moitié de la section transversale fissurée (contrainte de compression 

nulle au niveau du plan moyen), figure 29.B. 

d) Les ¾ de la section transversale est fissurée, la contrainte de compression 

est nulle au ¾ de l’épaisseur du mur,  figure 29.C. 

e) A l’état limite ultime, caractérisé par un diagramme de compression 

rectangulaire uniforme de contrainte ultime de compression 0.85 fe. , 

Figure 29. D 

f) Avant chargement (zéro déplacement et zéro accélération) 
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 (A)  début de 

fissuration  

(B) Moitié de la 

section fissurée  

(C)  ¾ de la section 

fissurée  

(D) Etat limite ultime 

de résistance  

 Fig. 29. Distribution des contraintes de compression pour différentes états de déformées 
 

a) Calcul de l’effort normal P appliqué en tête du mur en question  ainsi que son  

poids propre W. 

b) Calcul de la réaction d’appui à mi hauteur  

 
















 WPCR

2

1

3

2
1  ; C : Coefficient sismique 

 

c) Calcul de l’accélération de fissuration du mur à mi hauteur 

 

(mm)  

(kN/m)  

(kN.m/m)  

IE

hW

h

M
W

Rt
M

e

cr
cr

cr
cr

cr

4

2

384

5

8

6







 

 

Avec  

12

3t
I   

 

 L’accélération causant la fissuration sera donnée par :  

 

(g)  
6

t
a 








 crcr

th

R

2

8
 

 

d) Calcul de l’accélération causant la fissuration à mi épaisseur du mur 
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(g)  a

(mm)  

(kN/m)  

(kN.m/m)  

















2/122/1

22/1

22/1

2/1

3

8

16

16

2

t

th

R

h

M

h

M
W

MM

cr

cr

cr



 

 

e) Calcul de l’accélération causant la fissuration au ¾ de la section du mur 

 

(g)  a

(mm)  

(kN/m)  

(kN.m/m)   

















4/324/3

4/3

24/3

4/3

12

58

16

20

5,2

t

th

R

h

M
W

MM

cr

cr

cr



 

 

f) Calcul du Moment ultime 
 

(kN.m/m)  
a










22

t
RM u  

Avec 

0

2

0

85.0









u

u

u

e

t

W

f

R

a

(mm)  
2

a
-

(kN/m)  a

 

 

g) Tracer la courbe    fa  

h) Calculer l’aire 1A de la courbe tracée en unité (mm x g unité) 

i) Calculer la réponse en accélération qui induit la rupture du mur. 
 

(g)  a 12 Akcre   

 

Avec   

 ak cr crcr  /  
 

 Rigidité initiale du mur 
 

3) Le critère de résistance du mur vis-à-vis de la flexion verticale due aux actions 

sismiques transversales est donné par :    

Ce a  
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VIII. PRESCRIPTIONS GENERARALES  

 

1. Configuration en plan et en élévation 

 

 La configuration en plan des constructions en terre doit présenter une 

forme simple et symétrique, voir figure 30-a. En cas de configuration en 

plan complexe, voir figure 30-b, il y’a nécessité de fractionner la 

construction en blocs adjacents symétriques et réguliers, séparés par des 

joints d’ouverture minimale de 5cm à partir du niveau de soubassement, 

voir figure 30-c. Ces joints étanchés  sont remplis de matériaux très 

déformables de type paille ou équivalent permettant le déplacement 

horizontal en cas de secousse sismique.  

 
Fig.30. configuration en plan d’une construction en maçonnerie. 

 

 La structure de contreventement doit être constituée d’un réseau de murs 

orthogonaux répartis de manière à réduire au maximum l’effet de la 

torsion. Un minimum de deux murs parallèles dans chaque direction. Les 

murs doivent être continus le long de la hauteur de la construction. 

 Un chaînage en BA ou équivalent doit être placé au niveau de chaque  

plancher et toiture. 

  La longueur de chaque mur est au moins 30% de la longueur parallèle de la 

construction 
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2. Sites d’implantation des constructions en terre 

 

 Il faut s’assurer que le site d’implantation de la nouvelle construction n’est 

pas traversé par une faille reconnue active (mouvements différentiels en 

surface). Au cas ou une faille serait reconnue active il n’est pas permis ni de 

construire sur la faille ni dans une bande de 200m de largeur de part et 

d’autre de son tracé. 

 Il n’est pas permis de construire sur un versant présentant un risque 

d’instabilité par glissement. 

 Les constructions en terre sont recommandées sur des sites présentant des 

pentes maximales de 35%(inclinaison inférieure à 20°) qui ne présentent pas 

d’effet d’amplification topographique important.  

 Les constructions en terre construites sur des sites présentant des pentes 

supérieures à 35% doivent être réalisées en blocs disposés en terrasses. Les 

constructions sur un site en pente, réalisée en  un seul bloc ayant les 

fondations situées à différents niveaux ne sont pas tolérées dans les zones 

sismiques 4, 3 et 2. 

  

 La construction en terre ne doit pas être fondée sur un sol sableux et lâche, 

sols argileux mou ou gonflants, sols meubles ou mal compactés, sols 

marécageux et instables 

 Les constructions en terre ne doivent pas être érigées sur des sites exposés 

aux inondations, au glissement de terrain ou présentant des sols 

géologiquement instables.  

 

3. Murs et ouvertures 

 

 Epaisseur minimale  des murs porteurs : 0,4 m   

 Epaisseur minimale des murs cloisons : 20cm 

 La largeur d’une ouverture ne doit pas être supérieure à 1,2 m (fenêtre ou 

porte) 

 La distance entre un angle extérieur et une ouverture ne sera pas inférieure 

à 1.2 m 

 La somme totale des largeurs des ouvertures d’un mur ne doit pas excéder 

40% de la longueur totale du mur en zone sismique 1 

 La longueur d’appui des linteaux (ancrage des linteaux) dans chaque coté 

de l’ouverture ne doit pas être inférieure à 50 cm  

 la longueur du mur entre deux murs successifs qui lui sont orthogonal ne 

doit pas être supérieur à 10 fois l’épaisseur du mur ni supérieur à 64t
2
/h, 

avec h est la hauteur, t  est l’épaisseur du mur. 

 Une configuration adéquate est montrée sur la figure suivante : 
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Fig.31 : Taille est emplacement des ouvertures dans un mur en terre 

 

Il est très recommandé d’utiliser une disposition symétrique des ouvertures dans un mur. 

 

IX. TECHNIQUES DE RENFORCEMENT 

 

Cette section définit les exigences  générales minimales de renforcement des murs.  

En cas d’études spécifiques d’ingénierie, les types et détails de renforcement sont 

justifiés en utilisant les approches similaires à celles de la maçonnerie conventionnelle 

non armée.  

 

Le renforcement a pour objectif d'améliorer la ductilité et la stabilité locale et globale de 

la construction en terre à travers un choix judicieux d’éléments et de dispositifs de 

renforcement. Ce renforcement concerne des jonctions des murs, les angles des 

ouvertures, les liaisons entre les murs et les planchers ou toitures, les liaisons entre les 

murs et  fondations et les sections courantes des murs.  

 

Il faut noter que le système de renforcement est conçu pour réduire le risque sismique 

des constructions en terre dus aux types de dommages décris à la section V. 

 

Les types de renforcements les plus utilisés et les plus économiques, et qui ont été jugés 

performants lors des événements sismiques sont présentés ci-dessous, moyennant des 

adaptations aux typologies structurales et architecturales nationales. Les éléments de 

renforcement sont en bois, cannes, roseaux ou fibres végétales ou métalliques de type 

barre d’armature ou grillage en fils galvanisés, plastiques ou matériaux similaires.  

 

L’adhérence et le scellement des éléments de renforcement sont choisis et conçus pour 

assurer le transfert d’efforts entre les éléments concernés.  

 

Le tableau suivant définit le type et l’importance de renforcement en fonction des 

élancements géométriques 









h

t
  des murs : 

 

 

 

 



 

_______________________________________________________________________________________ 

48 / 62 

Type de renforcement d’un mur en fonction de son élancement  
 

Elancement du mur  Renforcements exigés 

 ≤6 

 

Chaînages 

 

 

 

6< <8 

 

chaînages + éléments de renforcement horizontaux 

et verticaux  aux jonctions des murs. 

 

8< <9 

 

chaînages + éléments de renforcement horizontaux  

et verticaux  dans tout le  mur 

 

Dans certains cas spéciaux,   peut être supérieure à 9 mais doit être inférieure à 12, 

pourvu qu’une étude technique soit faite pour justifier les éléments de renforcement 

assurant la stabilité de la structure 

 

9.1. Renforcement vertical 

 

1) Contrefort 

 

Lorsqu’un mur présente une grande longueur, il doit être  impérativement renforcé 

par des raidisseurs verticaux pour respecter la portée maximale à ne pas dépasser 

entre appuis. Le renforcement par contrefort se prête bien pour les murs 

périphériques et les murs de clôture. L’appareillage des briques ou des banchées 

doit être bien réalisé pour que la jonction entre le contrefort et le mur soit 

monolithique. Voir figure 32.   

 

 
 

Fig.32. Longueur maximale d’un mur entre éléments de contreventement et/ou 

contrefort en terre 

 

2) Raidisseur en béton armé, en maçonnerie ou en bois. 

Le contrefort en terre peut être remplacé par un raidisseur vertical en béton armé avec 

armatures latérales enrobées d’un mortier à ciment et noyées dans le mur en terre. Les 

armatures d’attaches horizontales sont espacées verticalement  tous les 4 brique, pour 

un mur en adobe ou chaque banchée pour un mur en pisé.  
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Le raidisseur vertical en béton armé peu être remplacé par une colonne réalisée en 

maçonnerie de briques de béton ou de pierres taillées et bien dressées. Cette colonne est 

noyée dans le mur avec des armatures latérales en acier disposées au niveau des lits de 

pose du mur en terre,  et qui sont noyées dans un mortier à base de ciment.    

Ces raidisseurs jouent le rôle de contreventement latéral des murs. La liaison en le 

raidisseur vertical et le mur doit être bien soignée. Ce raidisseur peut aussi être réalisé 

sous forme d’échelle verticale avec des bras latéraux en rondins de diamètre 10cm et de 

longueur minimale 80cm.  Les rondins sont imprégnés d’une couche bitumineuse.  

 

 
 

Fig.33. Raidisseur vertical en BA, maçonnerie conventionnelle  ou en bois. 

 

Caractéristiques minimales  des raidisseurs verticaux des murs 

 

(a) Raidisseur vertical en béton armé (15cm x épaisseur du mur) 

 Armatures longitudinales 4T10 

 Armatures transversales T6 esp=15cm 

 Armatures latérales d’attaches T8 avec longueur de scellement 60cm 

de chaque coté du raidisseur 

(b) Pilier en maçonnerie de briques pleines en béton ou en pierres taillées à 

mortiers de ciment ou de chaux (40cm x épaisseur du mur) 

 Armatures latérales d’attaches T8 avec longueur de scellement 60cm 

de chaque coté du pilier 

       (c) Raidisseur en bois : Echelle en bois dont les montants sont des rondins de 

           Diamètre 15cm ; les éléments horizontaux sont des rondins de diamètre 10cm, 

espacés tous les 30cm.   

 

9.2. Renforcement horizontal 

 

1) Renforcement en bois 

 

Le système de renforcement horizontal  peut être soit des planches ou rondins en bois 

placées horizontalement  dans le mur tous les 4 lits e briques d’adobe ou de tournée de 

bauge ou au niveau de chaque joint de banchée. Ces éléments doivent être bien attachés 

entre eux le long des murs et aux jonctions entre les murs et contreforts.  
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Fig.34. Renforcement horizontal 
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Fig. 35. Chaînage horizontal en bois ; Toiture traditionnelle et attaches mur – 

chaînage et plancher –chaînage 
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Fig. 36. Chaînage et dispositif d’attaches d’une toiture débordante 

 

2) Renforcement en béton armé  

 

Ce type de renforcement consiste à réaliser des chaînages horizontaux en béton 

armé similaires à celui de la maçonnerie classique. Ils doivent être bien liaisonnés 

aux murs pour assurer une compatibilité de déformation et éviter des 

déplacements horizontaux relatifs au niveau de l’interface entre  le mur en terre 

et les chaînages.  

Le chaînage au niveau du plancher et de la toiture est nécessaire et doit assurer 

une bonne liaison avec les murs porteurs et non porteurs 

 

 

 
 

Fig.37. Chaînage horizontal en béton armé : 

 Armature minimale : (a)  longitudinale 2T12 ; transversale  T6 esp=15cm 

                                                           (b)  longitudinale 4T8 ;  transversale   T6 esp=15cm 

(a) (b) 
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Fig.38. Chaînage horizontal en BA ; Toiture traditionnelle et attaches mur – 

chaînage et plancher –chaînage 
 

NB : Les tiges de scellement sont des armatures  minimales T10 scellées dans le chaînage 

horizontal et de part et d’autre du mur, de longueur 40cm. Ces tiges sont espacées 

horizontalement tous les 50cm. Ces armatures doivent être traitées contre la corrosion 

ou noyées dans un mortier riche en ciment.  

 
 

Fig.39. Chaînage horizontal en BA, toiture en BA  attache mur – chaînage 
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Fig.40. Chaînage horizontal en bois, toiture traditionnelle et attache mur – 

chaînage 

 

 

 
 

Fig.41. Types d’attaches du chaînage horizontal au mur 
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Fig.42.  Attaches chaînages planchers 

 

3) Renforcement horizontal  en grillage  

 

Ce type de renforcement est constitué d’un grillage en forme d’échelle en fils 

galvanisé de diamètre 3mm et de maille (15cm x épaisseur du mur) ou en 

plastique ayant une résistance à la traction similaire à celle des fils galvanisés. Il 

est disposé dans le plan du joint horizontal de la maçonnerie et noyé dans un 

mortier de ciment ou à base de la chaux ; Il peut être utilisé à plusieurs niveaux 

du mur et plus particulièrement en tête du soubassement, en bas et en tête 

(linteaux) des ouvertures. Cette technique de renforcement est bien adaptée pour 

les constructions en pisé, en adobe et en bauge et plus particulièrement à la 

maçonnerie de pierres taillées ou semi taillées. Ce type de renforcement est facile 

à réaliser et à mettre en œuvre sur site. Il s’adapte à toutes les situations 

d’attaches et de jonctions des murs et d’encadrement des ouvertures.  

Il présente aussi la facilité d’être léger et transporté facilement vers les lieux 

isolés. 

 



 

_______________________________________________________________________________________ 

57 / 62 

 
Fig. 43. Renforcement horizontal par grillage en fils galvanisés 

 

 

 
Fig.44. Renforcement horizontal par grillage métallique en fils galvanisés 

 

 

4) Renforcement latéral par grillage 

 

Ce renforcement consiste à réaliser un grillage métallique en fils galvanisé ou en matière 

plastique pour confiner le mur en terre sur ses deux faces latérales. Ces deux nappes du 

grillage sont interconnectées à travers les murs par des fils métalliques galvanisés. Les 

réservations de ces fils sont réalisées au moment de la construction du mur. Un enduit à 

base de terre stabilisée au ciment  ou à la chaux est utilisé pour enrober les deux nappes 
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de grillage. Ce type de renforcement améliore beaucoup la stabilité locale et globale du 

mur en terre ou en maçonnerie de pierres. 

 

 

 
Fig.45. Renforcement latéral des murs par deux nappes en grillage 

 

5) Renforcement des ouvertures 

 

Les ouvertures dans les murs de maçonnerie en terre doivent être raidies par des 

raidisseurs le long de leurs porteurs par des éléments en bois ou en béton armé. 

Les raidisseurs verticaux doivent être prolongés jusqu’au chaînage de plancher 

ou toiture  en Zones sismiques 4 et 3, voir figure 46. 

 

 
 

Fig. 46. Renforcement des ouvertures par des raidisseurs verticaux  et horizontaux 

 



 

_______________________________________________________________________________________ 

59 / 62 

 

 

X. FONDATIONS : 

 

La fondation des murs en terre est constituée d’une semelle filante dont la 

géométrie dépend de la capacité portante des sols de fondations et des efforts 

statiques et sismiques qui lui sont transmis par les murs porteurs. 

 Les fondations des murs doivent être en maçonnerie de pierres à mortier  

à base d’un liant hydraulique (chaux ou  ciment) ou en béton cyclopéen,  

ou un chaînage en béton armé formant la semelle d’un mur en maçonnerie 

de pierres ou en briques pleine en béton, voir figures 47, 48, 49 et 50 

 Les exigences minimales  des semelles filantes des murs sont décrites 

comme suit : 

 La largeur des semelles filantes des murs doit répondre aux conditions 

suivantes : 

 Egale à l’épaisseur des murs dans le cas d’une construction à un seul 

niveau fondée sur un sol ferme (contrainte admissible supérieure à 2 

bars) 

 Egale à 1.5 fois l’épaisseur des murs dans le cas d’une construction à 

deux niveaux fondée sur un sol ferme 

 Egale à 1.5 fois l’épaisseur des murs dans le cas d’une construction à 

un niveau fondée sur un sol moyennement ferme (contrainte 

admissible entre 1.5 et 2 bars) 

 Egale à 2 fois l’épaisseur des murs dans le cas d’une construction à 

deux niveaux fondée sur un sol moyennement ferme (contrainte 

admissible entre 1.5 et 2 bars) 

 La profondeur de la fondation enterrée doit être 80cm au minimum dans 

le cas d’un sol non rocheux. 

 La maçonnerie de soubassement est en pierres à mortier de chaux ou de 

ciment  ou en béton cyclopéen ou en briques de béton pleines est réalisée 

au dessus des fondations enterrées sur une hauteur de 0.3m dans le cas 

d’une région sèche, et 0.6m dans le cas d’une région à pluviométrie 

moyenne ou forte.  
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Fig.47. Fondation en maçonnerie de moellons (tiges d’attaches mur-soubassement) 

 

 
Fig.48. Fondation en maçonnerie de moellons + Chaînage en BA + Tiges 

d’attaches mur-Chaînage 
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Fig.49. Fondation en béton cyclopéen + Chaînage en BA + Tiges d’attaches 

mur Chaînage 

 
Fig.50. Fondation en béton cyclopéen + Chaînage en BA + Tiges d’attaches 

mur Chaînage 
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XII. ACTIONS DE L’EAU 

 

L’action de l’eau constitue la principale cause de dégradation et 

d’affaiblissement de la capacité résistante des structures en terre. Il est donc 

nécessaire de les protéger par : 

 Des enduits résistant aux effets de l’eau (murs, soubassements,  

toitures, acrotères) 

 Des fondations qui empêchent tout contact des murs porteurs 

avec l’eau 

 Toitures plates à pente minimale de 1 à 2% 

 Etanchéité adéquate des toitures 

 Des trottoirs périphériques 

 Des toitures débordantes 

 Un système de drainage approprié.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


